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 I. LA LOCALISATION DU PROJET  
 

 

 
 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des routes de desserte entre St-Lô et le littoral. Le tracé de son ensemble concerne : ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 

pour un passage en trois voies des routes départementales 971 et 972 entre Coutances et St-Lô (Secteur 1 et 2 sur 

environ 21,5 km de linéaire de voie ainsi ǉǳΩǳƴŜ portion du secteur 3), la création ŘΩǳƴ axe reliant la RD972 à la RN174 

 
 
 
 

afin de contourner St-Gilles par le nord (Secteur 3 sur environ 3,5 km de création de voie), le réaménagement et 

ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5пот ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ŀǊŘǊƻƴ Ŝǘ ƭŀ w5т ό{ŜŎǘŜǳǊ п ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ н ƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜύΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ 

dernière portion concerne le recalibrage de la RD44 et ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ piste cyclable entre ƭΩŜƴǘǊŞŜ est de Tourville- 

sur-Sienne et le giratoire de la Belle Croix à Coutances (Secteur 5 environ 4 km de linéaire de voie) 

 

 
 

Carte 1 : Situation géographique de projet 
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 II. CONTEXTE DE LõETUDE  
 
 

[ΩŀȄŜ St-Lô-Coutances assure une liaison routière, classée ŘΩƛƴǘŞǊşǘ régional, entre deux bassins touristiques normands 

: le nord-ouest du Calvados (Plages du débarquements, Bayeux, Χύ et la côte ouest de la Manche (Longues plages entre 

Granville et Pirou). Les différents aménagements routiers projetés ont pour objectif de désenclaver le Coutançais en 

apportant un axe modernisé qui proposera un flux routier plus fluide et sécurisé, adapté au flux de trafic contractés 

dont le niveau est compris entre 9000 et 13000 véhicules par jour (dont 5% de poids-lourds). 

 

Afin de veiller à une bonne intégration paysagère du projet, la présente étude a pour objectifs : 

 
- Décrire et analyser les différentes composantes paysagères à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ globale du projet (Unités paysagères, 

relief, hydrographie, activités touristiques, éléments patrimoniaux) et en identifier les enjeux ; 

 
- Mettre en avant les différents enjeux paysagers et patrimoniaux et leurs sensibilités potentielles vis-à-vis 

du projet à une échelle plus restreinte. Il ǎΩŀƎƛǘ alors de faire une analyse détaillée sur chacun des cinq secteurs 

(secteur ouest, secteur centre, secteur est, la RD437 et la RD44). 

 

- Proposer des recommandations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ générales permettant ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ la conception du projet 

dans le respect des valeurs paysagères et patrimoniales du territoire ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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 I. LES DOCUMENTS DE CADRAGE  

[ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ .ŀǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

territoire étudié pour la présente analyse paysagère. Il fournit des éléments ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ sur ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des paysages. 

Le tableau ci-dessous présente ce document. 

 

Tableau 1 : Le document de cadrage consulté 
 

 
Nom 

 
Territoire concerné 

 
Auteur(s) 

 
Date 

 
Lien internet 

 

Inventaire régional 

des paysages (Basse- 

Normandie) 

 

Ancienne région 

Basse-Normandie 

 

Conseil régional de 

Basse-Normandie / 

Direction régionale 

de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Pierre Brunet 

 

2004 
 

http://www.normandie.devel 

oppement-durable.gouv.fr/l- 

inventaire-régional-des- 

paysages-Basse-Normandie- 

r618.html 

 
 

Différentes structures ainsi que des documents et guides font partie intégrante du cadre règlementaire de la Manche. 

[Ωunité départementale de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ et du patrimoine, UDAP, participe à la protection et à la valorisation du 

patrimoine bâti et naturel et des espaces protégés du département. 

La zone de projet est divisée entre les territoires respectifs de deux Établissements public de coopération 

Les documents de planification tels que les Schémas de cohérence territoriaux, SCoT, et les Plans Locaux ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

PLU, constituent également des documents de références qui doivent être pris en compte dans tout projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Ils fixent un cadre règlementaire pour tout projet qui apporte des modifications et qui concerne les 

territoires administratifs des communes concernées par le projet. 

 
 
 
 

 II. LõANALYSE PAYSAGERE ET PATRIMONIALE  
 
 

« Une unité paysagère correspond à un ensemble de composants spatiaux, de perceptions sociales et dynamiques 

paysagères qui procurent par leurs caractères une singularité à la partie du territoire concernée. Une unité paysagère 

est caractérisée par un ensemble de structures paysagères. Elle se distingue des unités voisines par une différence de 

ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎΦ η ό{ƻǳǊŎŜ Υ DǳƛŘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

de parcs éoliens terrestres, Ministère ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ de la Mer - Décembre 2016). 

 

Autrement dit, une unité paysagère correspond à une portion de territoire présentant globalement des 

caractéristiques communes au niveau de critères paysagers (géomorphologie, ouverture, occupation du sol, densité 

du couvert végétal, etc.). [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ des paysages de Basse-Normandie présente un découpage du 

territoire en famille ŘΩǳƴƛǘŞǎΣ qui correspondent à des grands types de paysages, et unités paysagères, qui propose 

une description plus fine du territoire. 

Intercommunale, EPCI, la Communauté de Communes de Coutances Mer et Bocage et la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô Agglo. Ces établissements présentent de multiples compétences dont la protection et 

la mise en valeur de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

// ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ aŜǊ Ŝǘ .ƻŎŀƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΦ 

Ces compétences varient entre ces deux EPCI de manière ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

de la communauté de communes considérée. 

Les monuments historiques et les sites classés et/ou inscrits sont valorisés grâce à la présence de périmètres de 

protection qui contraignent les interventions et aménagements compris dans le périmètre répertorié. Chaque 

ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƳƻŘŞǊŞŜ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇƻǳǊ 

évaluer les ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭ Řǳ projet sur le monument. 

Plusieurs documŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 

les projets ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ Parmi ces différents outils réglementaires, que ƭΩƻƴ peut consulter en ligne sur le site internet 

ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ 5w9![ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 5Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ concernant les sites classés et inscrits à travers 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Ŝǘ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ tŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

un cadre de réflexion à part entière. Il est protégé par des décrets et lois dont la Loi Paysage mise en place par la 

Convention européenne du paysage en 2000 et adoptée par le gouvernement français en mai 2005. Le code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ 

doivent répondre les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ afin de garantir la qualité des paysages. 

 

 

 

Malgré ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ générale du projet sur près de 30 km, ce dernier ne traverse que deux unités paysagères : La Manche 

Centrale et Les Longues Plages et Havres. Ces unités paysagères seront détaillées ci-après. Leur analyse approfondie 

permet ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ capacité du territoire à accueillir un projet routier. 

 

La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŎŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ Manche Centrale, appartenant à la famille des 

paysages bocagersΦ ¦ƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ Longues plages et havres 

faisant partie de la famille des paysages entre terre et mer (Voir carte ci-après). De manière générale, une continuité 

paysagère est donc observable, tout au long du projet, caractérisée par une alternance de vallées étroites et de 

plateaux de prairies entrecoupées ŘΩǳƴ maillage bocager plus ou moins dense. 

II.1. LES UNITES PAYSAGERES IDENTIFIEES DANS LE CADRE DE 

LõETUDE 

http://www.normandie.devel/
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Carte 2 : Les unités paysagères ς vue générale 
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II.1.1. LA MANCHE CENTRALE (LES PAYSAGES BOCAGERS) 
 

 

IƻǊƳƛǎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǊǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ w5ппΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ 

ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŎŜǎ paysages occupés par de « multiples écrans 

végétaux qui interrompent vite le regard » (haies bocagères, vergers, boisements) (source : atlas des paysages de la 

Basse Normandie UP 421). Le relief vallonné propose quelques vues lointaines depuis les points hauts permettant 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ les nombreuses scènes paysagères formées par la superposition des silhouettes végétales. 

 

 

Photo 1 : Les multiples écrans végétaux proposés par la trame bocagère - AEPE Gingko. 
 

Photo 2 : Les points hauts proposent des vues « lointaines » - AEPE Gingko. 

[Ŝ ōƻŎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ haies 

όŀǳōŞǇƛƴŜǎ Ŝƴ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜΣ ŎƘşƴŜǎΣ ŞǊŀōƭŜǎΣ ŦǊşƴŜǎΣ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊǎΣ ǘŀƭǳǎ ǇƭŀƴǘŞǎΧύΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ générale ce sont de 

ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎΣ ŜƴŎƭƻǎŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ haut. La 

vision se limite Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la parcelle. 

Les portails en bois donnant accès aux espaces en culture sont caractéristiques de ces paysages. 

 

 

Photo 3 : Les haies arbustives sur talus et les portails en bois - AEPE Gingko. 
 

Photo 4 : Différentes formes de haies bordent les routes : haies arbustives sur talus et haies basses - AEPE Gingko. 

[ΩIŀōƛǘŀǘ se caractérise par la présence de nombreux hameaux épars et de fermes isolées. Construit à base de schiste 

brun-roux et vert sombre coiffé ŘΩǳƴŜ toiture en ardoise, le bâti prend une teinte plutôt terne. La couleur orange des 

toits en tôle rouillée des bâtiments agricoles apporte des touches de couleur ponctuelles dans ce paysage à dominante 

verte. 
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Photo 5 : Le bâti caractéristique de la Manche centrale : maison en schiste brun avec le toit en ardoise et le bâti 

agricole au toit en tôle rouillée. - AEPE Gingko. 
 

 

Photo 6 : Le patrimoine bâti et les matériaux caractéristiques de la Manche centrale : habitation et façade en schiste 

brun avec une toiture en ardoise. - AEPE Gingko. 

Toutefois, ce patrimoine paysager est en transformation ƭƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ 

ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƭǳǎΦ [ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀƠǎ 

prend petit à petit la place des espaces de prairies et de pâturage. [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ des parcelles, ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ des 

talus et le manque ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des haies participent à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ vues. 
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II.1.2. LES LONGUES PLAGES ET HAVRES (PAYSAGES ENTRE 

TERRE ET MER) 
 

 

Sur ŜƴǾƛǊƻƴ плл ƳΣ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ w5ппΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ [ƻƴƎǳŜǎ 

ǇƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀǾǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭŀƎŜǎ ŘŜ ǎŀōƭŜ ƛƳƳŜƴǎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜƴǘ 

sur des dizaines de kilomètres. La couleur claire du sable vient contraster avec celle de la mer. La RD44 débouche 

à ƭΩŜƴǘǊŞŜ de Tourville-sur-Sienne qui ǎΩƻǳǾǊŜ sur ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ de la Sienne, aussi nommé havre. Les havres 

représentent des espaces où ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ les vases et les sables au contact des eaux douces et salées, paysage de 

transition entre la terre et la mer. /ΩŜǎǘ un paysage qui évolue aux grés des marées. À marée haute il est submergé 

alors que la marée basse laisse place à des espaces colonisés par une strate herbacée : les prés salés. [ΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻǊŘƻƴ ŘǳƴŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǊΦ Lƭ représente un 

obstacle aux eaux et ruisseaux venant de la terre et qui ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ vers la mer. Ainsi, ces cours ŘΩŜŀǳ dessinent de 

larges courbes pour pouvoir le percer. 

Toutefois, depuis le périmètre du projet, ces paysages ne sont pas perçus, la trame bocagère formant de nombreux 

obstacles à la perception. 

 

 

Photo 7 : Le Havre de ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ de la Sienne à Tourville-sur-Sienne- AEPE Gingko. 

 

 
 

Photo 8 : Le Havre de ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ de la Sienne à Tourville-sur-Sienne- AEPE Gingko. 
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II.1.3. FOCUS SUR UN MOTIF PAYSAGER : LõARBRE ET LA HAIE 
 

Les arbres et les haies sont des composantes essentielles ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Τ ƛƭǎ 

sont présents avec des densités, des formes et des essences différentes qui en font un véritable marqueur du territoire 

dans lequel se ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ paysages. 

La haie répond ŘΩŀōƻǊŘ à des fonctions agricoles et des contraintes bioclimatiques, ainsi le frêne et le chêne dominent 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊΣ ƭΩŀǳōŞǇƛƴŜΣ ƭŜ 

prunellier, le sureau et les érables parfois. Le genêts, ƭΩŀƧƻƴŎΣ le châtaigner et les fougères se développent 

naturellement sur les sols acides. Les prairies caractérisent également les paysages de la Basse-Normandie, et la strate 

herbacée que ƭΩƻƴ y trouve se remarque principalement au printemps lorsque les marguerites, stellaires, pâquerettes 

et primevères colorent les pâturages et les talus. 

Les figures ci-après, décrivent et reflètent la grande diversité des types de haies rencontrés tout au long des axes en 

projet, qui répondent à des usages agricoles divers et nécessitent de faire un entretien spécifique. On remarque la 

prédominance des haies arborées et la faible présence des haies basses. 

 

 

¶ La haie basse ou haie de pied mesure environ 1,30 m de haut sans talus au-dessous. Elle se compose 

essentiellement ŘΩŀǳōŞǇƛƴŜǎ mêlées à quelques plans de noisetiers, de charmes, de pruneliers, de troènes ou 

encore de lauriers. Elle doit être taillée tous les ans pour former une ligne mince et nette. 

La faible taille de ces haies permet ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ponctuelle du paysage. 
 
 

Figure 1 : Illustration de la haie basse dite « haie de pied » - AEPE Gingko 
 
 

 
¶ [ŀ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŀǳǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǎƻƛǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƛǘ ŘŜ 

grands arbustes au-dessus ŘΩǳƴŜ strate ŘΩŀǊōǊƛǎǎŜŀǳȄ et de rejets. Elle est le plus souvent installée sur un talus 

ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ м Ł о Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘƛǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ όƭΩŞƭŀƎŀƎŜΣ ƭΩŞƳƻƴŘŀƎŜΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝƴ ǘşǘŀǊŘύ 

façonne de multiples types de haies. 

La hauteur de ces haies peut avoisiner les 4 ou 5 mètres de haut. Elles participent donc à la fermeture des 

vues. 

 
 

 

 

Figure 2 : Illustration de la haie arbustive, appelée aussi « haie de jet » - AEPE Gingko 
 
 
 
 

 
¶ [ŀ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ōŀǎǎŜΣ ǘŀƛƭƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŞƭŀƎǳŞǎ ƻǳ 

ŞƳƻƴŘŞǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎǘǊŀǘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǊ 

les vues sans pour autant les bloquer. 

 

Figure 3 : Illustration de la haie ŘΩŀǊōǊŜǎ élagués Ŝǘ ŘΩŀrbustes - AEPE Gingko 
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¶ [Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴŎƘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǎƛƴǳŜǳȄΣ 

ponctué de quelques arbres et arbustes. La ripisylve clairsemée permet des vues transversales et la 

découverte des vallées depuis les axes qui les traversent. 

 

 

Figure 4 : Illustration des ripisylves - AEPE Gingko 
 
 

 
Les vergers présents principalement à proximité des hameaux constituent également un motif paysager, formant des 

ensembles de petits arbres bas. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ŦŀœƻƴƴŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ŞǘŜǊƴŜƭ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Υ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀǳ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ŎŀŘǳŎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǳǊǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǘƻƳōŞŜǎΣ ƭΩƻǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 

transparence. Oƴ ŘŜǾƛƴŜ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de ce paysage au fil des saisons. La taille, le débroussaillage, ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ structurent un nouveau paysage chaque année. 

 

[ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ de ces divers types de haies rythme les perceptions depuis les axes routiers et permettent la découverte 
ŘΩǳƴŜ mosaïque de scènes paysagères successives par les automobilistes. 

  II.2. LE RELIEF ET LõHYDROGRAPHIE  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ une alternance de vallées et de plateaux plus ou moins larges, 

ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΦ [Ŝ ŎƻǘŜŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǳƭƭŜǎ ǎǳƛǘ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ŀǊǉǳŞ ŘŜ 

la rivière et prend une orientation ouest/sud-est entre Coutances et Cerisy-la-Salle. Deux grandes lignes de force se 

dessinent : les hauts plateaux au nord de Coutances orientés SO/NE et une ligne de crête orientée E/O à hauteur de 

Cerisy-la-Salle. Ces arêtes topographiques correspondent à des lignes de partage des eaux délimitant deux bassins- 

versants principaux, celui affluant vers la Soulles et celui affluant vers la Taute, eux-mêmes subdivisés en plusieurs 

sous-bassins-versants. A ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ Coutances, le relief décline petit à petit ƧǳǎǉǳΩŀǳ littoral (voir carte ci-après). 

 

Malgré le fait que les différentes portions de routes en projet traversent une unité paysagère unique, le relief est 

ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŀȄŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŏƛ-après (Voir bloc-diagrammes- 

ci-après). Toutefois, les vallées constituent un motif paysager récurrent au sein des paysages traversés, leurs coteaux 

sont bien souvent boisés ou marqués par une densité plus forte de haies. 



PARTIE PAYSA GERE DE LõETUDE DõINCIDENCE ð DECEMBRE 2020 

 

PROJET DõAMENAGEMENT ROUTIER ð AXE SAINT- LO- COUTANCES (  RD 971 ð RD 972 - RD 437 - RD 44) 

 

15 |  62 

 

 

 

 
 

Carte 3 : Les haies protégées ressortant des documents locaux de planification 
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Carte 4 : Le relief et ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ς vue générale 
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¶ La RD971 Ŝǎǘ ƭΩŀȄŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ 

entre les vallées du Bulsar et du Prépont. La RD971 longe la courbure du coteau au nord de Coutances. Le 

ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜ ǾŀƭƭƻƴƴŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ w5н ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀȄŜ ŜƴƧŀƳōŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ tǊŞǇƻƴǘ 

et celle du Bulsar. Entre la RD2 et la RD44 la route suit une ligne topographique haute, proposant ainsi des 

vues sur Coutances. 

 

 
 

 
 

Photo 9 : La RD971 longe une ligne topographique du coteau au nord de Coutances avec peu de variations du 

relief ce qui permet quelques points de vue sur la ville. La trame ōƻŎŀƎŝǊŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ƧŜǳ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

fermetures des vues. 

 

¶ La RD972 Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ {ǘ-Gilles présentent un 

relief vallonné dû à la succession de nombreuses petites vallées qui entrecoupent le plateau. Le 

vallonnement permet la découverte progressive et successive de différentes scènes paysagères : la 

ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ ƻŦŦǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾǳŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ǉǳŀŘǊƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ 

mettant en valeur les courbures du relief. Le ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 

fermé, plus intimiste au sein des vallées sinueuses. Cette succession de plans paysagers permet une variété 

de perceptions paysagères intéressante ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photo 10 : Depuis les points hauts, la hauteur du relief peut amener à libérer des vues lointaines. 

Toutefois, la trame bocagère offre un jeu ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ et de fermetures des vues. 
 

 

 

Photo 11 : La traversée des vallées peut proposer un paysage fermé ou ouvrir une perspective visuelle. Le haut 
du vallon permet ŘΩƻŦŦǊƛǊ ponctuellement des vues plus lointaines et ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ les courbures du relief. 
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Figure 5 : Profil en long de la zone ŘΩŞǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ St-Lô et Coutances le long des RD971 et RD972- Exagération verticale : x 4. 
 
 

 

 

Figure 6 : Bloc diagramme de la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ entre St-Lô et Coutances le long des RD972 et RD971- Exagération verticale : x 7 Zone ŘΩŞǘǳŘŜ 
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¶ La RD437 ǎΩŞǘŜƴŘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5фтмΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΦ Elle progresse sur le sommet 

ŘΩǳƴŜ ŎǊşǘŜ en haut du coteau sud de la vallée de la Soulles. Le relief monte faiblement et progressivement 

en direction de Nicorps. 
 

 

Photo 12 : Progressant le long ŘΩǳƴŜ crête, ƭΩŀȄŜ permet quelques points de vue lointain sur la ville de Coutances. 
 
 

Figure 7 : Blocs diagrammes du relief traversé par la RD437. Exagération verticale X7 

¶ Lŀ w5пп ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ compris entre la vallée de Chanteloup au nord et celle du 

Vaux au sud. A ƭΩƻǳŜǎǘΣ le relief plonge progressivement vers le littoral en passant ŘΩǳƴŜ altitude de 103 mètres 

à 61 mètres. Au nord et au sud de ƭΩŀȄŜΣ la topographie glisse lentement vers les cours ŘΩŜŀǳ qui encadrent le 

plateau. Contrairement aux autres portions où les variations du relief et/ou la situation en ligne de crête 

permet de multiples points panoramiques, le relief plus plan que traverse la RD44 est rythmé uniquement par 

la disposition et la ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ƧŜǳ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ Řǳ 

paysage avec peu ou pas de vues lointaines. 

 

 

 

Photo 13 : En traversant un plateau, la RD44 propose un paysage semi-ouvert et relativement plan. Le regard vient 

bloquer sur la trame bocagère. 

 
 
 

 

Figure 8 : Blocs diagrammes du relief traversé par la RD44. Exagération verticale X7 

Zone ŘΩŞǘǳŘŜ 

Zone ŘΩŞǘǳŘŜ 
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  II.3. LES LIEUX DE VIE  

[Ŝǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŀȄŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛŜǊ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ urbaines, Coutances et St-Lô (RD971 et RD972) 

ainsi que les petites villes de Marigny le Lozon (RD972), Saint-Gilles (RD972), Nicorps (RD437) et Tourville-sur-Sienne 

όw5ппύΦ 9ƴǘǊŜ ŎŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ villages, lieux-dits et hameaux 

ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻƴǘ 

ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ όƻǳ ƘŀƳŜŀǳȄύ ǊǳŜΣ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǇǊƛƴŎipal, 

les zones urbaines attachées à un axe principal par une desserte secondaire et les lieux de vie présentant une 

interaction visuelle avec un des axes étudiés. Ces typologies sont développées ci-après. 

 

¶ Les bourgs ou « hameaux-rue » 

 
La RD972 entre Coutances et St-[ƾΣ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w5пп Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

est un axe de développement historique visible sur les cartes de Cassini (XVIIIe ǎƛŝŎƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ-Major (1918) par 

exemple. Le long de cet axe majeur du territoire se sont développées de nombreuses zones bâties plus ou moins 

importantes. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ encore, de multiples villages et hameaux prennent place le long de cet axe principal. Il ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛǎǎŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΦ [ŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ 

plus souvent face à la route. Un léger recul entre la route et la bâtisse peut exister, laissant la place pour y garer un 

ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǊŀƴƎŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƻǳ 

hameaux se sont étendus le long ŘΩǳƴ axe secondaire transversal. [ΩƘŀōƛǘŀǘ se compose essentiellement de bâti ancien 

en pierre de schiste brun-ǊƻǳȄ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ Ŝƴ ǘƾƭŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs ponctuelles plus 

récentes, type lotissement, attestent ŘΩǳƴŜ légère extension du hameau. Le hameau « Guesnay » sur la commune de 

Savigny, celui de « le Gourbin » sur la commune de Cametours, « St-Benoît » sur la commune de Quibou ou encore 

« Le Neubourg » en sont des exemples. 
 

 

Photo 14 : {ŎƘŞƳŀ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ village rue et illustration avec le hameau « le Poteau » le long de la RD972. 
 
 

 
9ƴ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ζ ƘŀƳŜŀǳȄ-ǊǳŜ η ǎŜ ǎƻƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ [ŀ 

/ƘŀǇŜƭƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƴŞŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ фтн Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 

bien lisible. 

 

 
 

Photo 15 : Illustration Belval-Gare depuis la traversée de La Chapelle, le long de la RD972. 

 
[ΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇǊŜƴŘ ǳƴŜ place importante dans le paysage de ces hameaux et limite le cadre de vie des habitants à 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƛǎƻƴΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ 

une traversée sécurisée de ces lieux de vies, notamment pour les riverains. Hormis pour La Chapelle, aucun traitement 

particulier (aménagement paysager, type ŘΩŜƴǊƻōŞ différent ou signalétique) ƴΩŀƴƴƻƴŎŜ le passage au travers de ƭΩǳƴ 

de ces hameaux. 

 

¶ Les bourgs ou hameaux agglomérés 

 
Certains lieux de ǾƛŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ 

le cas notamment de Saint-Gilles, village aggloméré autour du carrefour de la RD972 et de la RD77. Le hameau « La 

DŀǊŀƴŘŜ η ǎΩŜǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ perpendiculairement à la RD972. Contrairement aux « hameaux-ǊǳŜ ηΣ ƭΩŀȄŜ 

majeur sectionne le hameau de manière transversale et non pas longitudinale. Dans cette typologie urbaine, ƭΩŀȄŜ en 

ǇǊƻƧŜǘΣ ƛŎƛ ƭŀ w5фтнΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 5Ŝǎ ǊƻǳǘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊǎ 

desquelles la zone urbaine ǎΩŜǎǘ étendue. 
 

 

Photo 16 : Schéma ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ village aggloméré et illustration du hameau « la Saulnerie » sur la RD972. 

 
A ƭΩƛƳŀƎŜ des « hameaux-rue », ƭΩŀȄŜ principal crée une véritable section du lieu de vie. La vitesse rapide des 
automobilistes ne permet pas une traversée sécurisée. 
















































































